
Chabbat 11 'Hechvan 5779 (20 octobre 2018)                        Ce feuillet ne doit pas être transporté dans le domaine public le Chabbat                                      בס''ד
Entrée du Chabbat : 18h35   Sortie : 19h39         Léïlouy Nichmat Avraham Ben Mikhaël, 'Haï Victor Ben Yakouta, Jaqueline Bat Esther et Paula Yakouta Bat Rosette

LE COIN PARACHA   LEKH LEKHA
par Mikaël Mouyal - Beth Hamidrash Lamed

Le coin 'Hidouchim

« Je bénirai ceux qui te béniront et celui qui te maudira Je le maudirai » (12, 3) :

Pourquoi pour la bénédiction, la récompense (Je bénirai) précède le mérite (ceux qui te béniront) ce qui est l'inverse pour le mal ? 
En fait,  nos Sages  enseignent  qu'Hachem considère  une  bonne  intention  comme si  c'était  déjà  une bonne  action,  alors  qu'une
mauvaise intention n'est  pas  comptée  comme un acte.  Ainsi,  pour le  bien,  Hachem bénira  même la  personne  qui  a  seulement
l'intention de bénir, avant même qu'elle bénisse concrètement. Il est donc dit : « Je bénirai » avant de dire : « Ceux qui te béniront ».
Mais pour le mal, Hachem ne maudira que celui qui maudira concrètement. Il est donc dit en premier : « Celui qui te maudira », qui
sera déjà passé à l'acte, alors « Je le maudirai ». (Keli Yakar)

« Le pays ne les recevait pas pour résider ensemble car leurs biens étaient grands et ils ne purent résider ensemble » (13, 6) :

Ce verset semble se répéter car si « le pays ne les recevait pas pour résider ensemble », cela revient à dire qu'«ils ne purent résider
ensemble » ?
En fait, dans une dispute, souvent il y a une raison qui la justifie et la renforce. Mais avec le temps, les gens continuent à se quereller
même sans cette raison, parce qu'ils se sont installés dans cette dispute. Ainsi, au départ, les bergers d'Avraham et ceux de Lot avaient
une raison pour laquelle ils ne pouvaient résider ensemble. C'était « car leurs biens étaient grands ». Mais ensuite, la dispute s'est
installée et ils ne purent plus être ensemble, sans raison. « Et ils ne purent résider ensemble », tout simplement. (Chaaré Sim'ha)  

« Ni un fil ni un lacet de chaussure, je ne prendrai rien de tout ce qui est à toi » (14, 23) :

Nos Sages enseignent que pour avoir dit : « ni un fil », les descendants d'Avraham (le peuple Juif) ont mérité le fil des Tsitsit. Mais
on peut s'interroger car dans la Paracha de Noa'h, quand Chem a recouvert d'un vêtement la nudité de son père, celui-ci l'a béni de
mériter la Mitsva du Talit. Ainsi, cette Mitsva nous vient-elle de Noa'h ou d'Avraham ?
En fait, par son action, Chem a donné le mérite au peuple Juif d'avoir le Talit, c'est à dire le vêtement, pour avoir recouvert son père
d'un vêtement. Et Avraham, pour avoir refusé de prendre même un fil, a donné le mérite à Israël d'avoir les Tsitsit, c'est à dire les fils
et les franges. Ainsi, à eux deux on a mérité la Mitsva en entier : les franges (par Avraham) rattachées à un vêtement (par Chem). 

           (Pardes Yosseph)
« Par quoi saurai-je que j'hériterai » (15, 8) :

Apparemment, cette question induit qu'Avraham a manqué de confiance en la Promesse Divine. Mais cela paraît étonnant !
Seulement, on peut expliquer qu'en fait, Avraham n'a pas manqué de confiance en Hachem Qui lui a promis la terre d'Israël. En effet,
pour Avraham, il était clair que la terre d'Israël ne soit accordée à ses enfants que s'ils sont méritants. Ainsi, si ce pays lui avait été
accordé en cadeau, alors il n'aurait posé aucune question, car un cadeau peut être octroyé sous condition. De la sorte, si les Juifs le
mérite,  ce  cadeau  leur  sera  accordé,  mais  non  s'ils  ne  le  méritent  pas.  En  revanche,  un  héritage est  transmis  aux  enfants
automatiquement, même si l'enfant ne le mérite pas. Et comme Hachem a promis à Avraham non pas de lui accorder la terre d'Israël
en cadeau, mais en héritage, c'est cela qu'Avraham ne comprenait pas. Car pour lui, s'ils ne le méritent pas, la terre sainte ne pourra
pas être accordée à ses descendants. Tel était donc le fond de sa question. A savoir, comment comprendre que ce don soit un héritage
(inconditionnel) et non un cadeau (qui peut être conditionné) ? « Par quoi saurai-je que je j’hériterai ? » Hachem lui répondit alors
en  contractant  avec  lui  l'alliance  entre  les  morceaux.  Par  cette  alliance,  la  terre  d'Israël  devint  effectivement  un  héritage
inconditionnel pour ses enfants. (Yéerav Alay Si'hi)

« Hachem dit à Avraham : Saraï ta femme, tu n'appelleras pas son nom Saraï car Sarah est son nom » (17, 15) :

Apparemment, le verset aurait dû plutôt dire : « Car Sarah sera son nom » !
En fait, auparavant Hachem a changé le nom de Avram en Avraham. Rachi explique que Avram signifie « père de Aram », son pays
natal. Alors que Avraham signifie « père d'une multitude de nations ». Ainsi, Avraham est devenu un père pour le monde entier. De
plus, Saraï signifie « ma princesse », alors que Sarah signifie « la princesse », universelle. Or, nos Sages enseignent que quand un
homme s'élève, son épouse s'élève avec lui. Ainsi, il en ressort que quand Avram est devenu Avraham et est devenu père universel,
automatiquement Saraï s'est élevée en même temps que lui et est devenue aussi « Sarah » à savoir « princesse sur le monde entier ».
Le verset dit donc à Avraham que « Sarah est son nom », à savoir déjà depuis le moment où tu es devenu Avraham. ('Hatam Sofer)

« Hachem s'éleva au-dessus d'Avraham » (17, 22) :

Le sens simple de ce verset est qu'après lui avoir parlé, Hachem s'éleva, c'est à dire qu'Il se retira. Mais, on peut aussi expliquer
qu'Avraham était tellement pieux et servait Hachem avec tellement de force, en diffusant Sa Connaissance dans le monde entier,
qu'Hachem s'est élevé et s'est trouvé ''grandi'' grâce à Avraham. De par le travail d'Avraham, Hachem s'éleva. (Beit Yits'hak)
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Le coin étude
Dans la Paracha de la semaine, Hachem annonce à Avraham qu'Il va lui donner la terre d'Israël. Ainsi, Hachem lui dit  : « Je suis
Hachem Qui t'ai fait sortir de Our Kasdim pour te donner cette terre en héritage ». Nos Sages expliquent que comme Avraham renia
l'idolâtrie, le roi Nimrod le jeta dans une fournaise ardente. Hachem réalisa pour lui un miracle et l'en sortit indemne. C'est cette
fournaise que l'on appelle Our Kasdim. Mais on peut se demander pourquoi la Thora choisit-elle le contexte de la promesse du don
de la terre sainte pour faire allusion à ce miracle du sauvetage d'Avraham de la fournaise ?
En fait, cet épisode de la fournaise vient certes marquer le fait qu'Avraham était prêt à sacrifier sa vie et à se laisser jeter dans une
fournaise au nom de sa foi. Mais, il y a aussi autre chose. Nos Sages expliquent qu'Avraham est le représentant de l'attribut de bonté,
comme il est dit : « Tu donnes... la bonté à Avraham ». De plus, le feu symbolise traditionnellement la rigueur et la sévérité. Or, si la
rigueur est également nécessaire pour le monde tout comme la bonté, malgré tout toutes les réparations qui doivent être apportées
dans le monde dépendent du fait que la bonté domine la rigueur et que la rigueur soit soumise à la bonté. Quand la rigueur prend le
dessus, alors le mal peut se renforcer et se propager. De même, le bien et la sainteté ne peuvent régner que quand c'est la bonté qui
domine. Cela est valable également dans les relations humaine telles que le couple, l'éducation... La bonté doit avoir le dessus sur la
sévérité. Et ce, même si la sévérité aussi doit avoir une place. 
Quand Nimrod jeta Avraham dans la fournaise, il ne cherchait pas seulement à supprimer celui qui allait à l'encontre de ses croyances
hérétiques et idolâtres. Mais il  voulait  aussi que la rigueur représentée par le feu prenne le dessus sur la bonté représentée par
Avraham. De cette façon, les forces du mal pourraient se propager dans le monde. C'est ce que Nimrod recherchait.
Mais Hachem déjoua ses plans, et finalement le feu ne put avoir de prise sur Avraham. La bonté domina la rigueur !
Par cela, le premier pas vers le dévoilement et le renforcement de la sainteté dans le monde était opéré. C'est pourquoi, la toute
première épreuve d'Avraham devait être celle-ci, car cette épreuve de Our Kasdim était l'ouverture et la racine de toutes les autres
réparations qui allaient suivre dans l'avenir. Le grand principe qui oriente le renforcement de tout bien est le renforcement de la
bonté sur la rigueur. 
Quand le peuple Juif est exilé, cela indique une situation où le mal se renforce. En revanche, quand le peuple Juif se retrouve dans
son pays, libre, alors cela révèle que la sainteté est la plus forte. On comprend donc bien que quand Hachem a promis à Avraham de
lui donner la terre d'Israël, c'est là qu'Il lui évoque ce miracle où Il l'a sauvé de la fournaise. Car c'est par ce miracle qu'Il renforça la
bonté sur la rigueur, ce qui est la source de toute réparation, dont la finalité est l'état où le peuple Juif se retrouve libre sur sa terre.
La particularité de la bonté est le fait  de donner aux autres. La rigueur est caractérisée par le fait  de prendre. Ce que la Thora
recherche à travers l'ensemble même de toutes les Mitsvot, est de renforcer la qualité de donner. Hachem veut construire un être qui
donne. Dans notre génération où l'essentiel de ce que le monde recherche est le profit personnel, c'est là que le message de la Thora
doit encore plus se faire entendre. C'est en donnant et en faisant du bien aux autres, ce qui passe globalement par le respect de toute la
Thora, que la sainteté se renforcera et que l'exil trouvera sa fin. On pourra alors pleinement mériter la réalisation de la promesse
divine de vivre librement et paisiblement en terre Sainte. Tout ce bien ne pourra se réaliser qu'en augmentant le don et la générosité. 

Le coin Halakha
Il est une Mitsva positive de la Thora de donner de la Tsedaka (charité) à des indigents Juifs. Une personne qui voit un pauvre qui lui
demande de la Tsedaka et qu'elle l'ignore et ne lui donne rien, elle transgresse par cela l'interdit de la Thora de : « N'endurcis pas ton
cœur et ne retiens pas ta main ». La générosité est l'un des signes qui distinguent le peuple d'Israël. De même que l'on demande à
Hachem sa subsistance et qu'on souhaite qu'Il nous l'accorde, ainsi doit-on accorder la Tsedaka aux pauvres qui nous la demandent. 
On doit aussi réfléchir que notre richesse ne nous appartient pas. Elle est la propriété d'Hachem Qui nous demande d'en dispenser aux
nécessiteux. 
Toute personne doit donner de la Tsedaka en fonction de ses moyens. Même un indigent doit réserver une part de l'argent qu'il reçoit
pour la remettre à la Tsedaka. Et même s'il s'agit d'une modeste somme, malgré tout le peu que donne le pauvre revient à la part
importante du riche. Tout cela ne concerne qu'un pauvre qui peut se permettre de réserver une part de ce qu'il reçoit pour la Tsedaka,
pouvant vivre avec le reste. Mais un homme qui reçoit de la Tsedaka et qui a besoin de tout ce qu'il reçoit pour vivre, sera dispensé de
donner, puisque sa survie passe avant celle des autres.

Le coin histoire 

Lorsque Rabbi Eliezer Yehouda Finkel s'apprêta à circoncire son fils, il choisit son oncle, Rabbi Avraham Chemouel Finkel pour être
le Sandak (celui qui porte le bébé sur les genoux). Ce dernier était enveloppé de son Talit et Tefilin, prêt à s'asseoir sur la chaise.
Mais,  quand le  Mohel cria  ''Kvéter (mot Ydish désignant celui  qui apporte  le  bébé vers la chaise))''  et  désigna un invité  venu
d'Allemagne, ce dernier se dirigea vers la chaise du Sandak et s'y installa. Tout le monde en fut choqué. Certains expliquèrent cela
par le fait que certainement, ce terme ''Kvéter'' désignait en Allemagne le Sandak lui-même, ce qui solutionnerait cette énigme. Mais
la stupéfaction restait à son comble. R. Avraham Chemouel comprit de suite cela et fit signe, avec la noblesse qui le distinguait, de ne
pas réagir. On posa le bébé sur les genoux de l'invité et R. Avraham Chemouel s'écarta dans un coin, pour ôter son Talit et ses Tefilin.
Combien de leçon d'humilité peut-on apprendre de ce récit ?! L'homme doit tout faire pour éviter de froisser autrui, même si pour
cela il doit renoncer à un honneur qui lui revient de droit.

Le coin 'Hizouk
Pour chaque petite souffrance, Hachem accordera des récompenses innombrables et élèvera la personne encore plus que les anges.
Sachant cela, il est certain que l'on pourra accepter les Décrets d'Hachem avec amour, et qu'on pourra même L'aimer encore plus,
comme il nous incombe de le faire, nous, descendants d'Avraham, Yits'hak et Yaacov. (Chomer Emounim)   
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